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L'EXPLOITEE

Avis sux fsmmss de mdnage. Savez-vous
comment les journaux bourgeois ont commente le
beau mouvement de solidarite de nos camarades ciga-
rieres d'Yverdon. Lisez plutot ce qu'ils ont publie le

jour apres la premiere greve :

Ce matin, les ouvrieres des Frercs Yautier ont re-
pris le travail aux conditions anierieures. I.es 011-

vriöres congediees ont et6 reembaucliees. l.e syndicat
est dissous.

Quels j^suites Pour faire sous-entendre une de-
faite, ils inventerent des causeR de grove! Avaient-ils
honte d'ayouer le vrai et unique motif de la grove :

le renvoi arbitraire des onze ouvrieres pour avoir agi
selon leur droit de libre coalition, un droit garanti
pourtant par la Constitution fedorale

Le meme phenomene se presenta lors du coura-
geux mouvement des camarades cliocolatiers de 8er-
rieres. Au moment oü le conflit qui avait surgi entre
patrons et ouvriers etait considere comme aplani,
grace ä l'intervention genereuse de la Ligue sociale
des acheteurs, 1 'Express de Xeuchdtel ne se genait
pas — et cela malgre les protestations officielles du
Syndicat des ouvriers chocolatiers et de 1'Union ou-
vi'iere de Xeuchatel — de persister ä affirmer grave-
ment < qu'on ne connait k Serrieres qu'une commission

ouvriere > (constitute par MM. Suchard!) « qu'on
ne peut pas attribuer le caractere d'un syndicat ä

la poignee de mecontents > (quelques centaines!) « qui
tiennent ä prendre ce titre contre l'immense majorite
de leurs collegues chocolatiers » et que la maison
Suchard avait bien voulu « etre conciliante, mais sans
subir aucune pression ».

Tout cela pour servir la cause des patrons! Mais,
hypocritement, ils ont le front de pretendre que de

pareils renseignements sont donnes sans « parti-pris
et dans Je seul desir de mettre exactement le public
au courant de la situation >. (Express, 5 juin 1007).

Iis nous croient bien stupides, ces messieurs. AI als
dorenavant, cheres camarades, femmes de menages,
refusons ces < renseignements ». II ne faut plus per-
mettre ä ces vils menteurs d'entrer dans votre
menage et de s'asseoir ä votre table.

Refusez l'abonnement de leurs journaux.
Si vous voulez connaitre la verite concernant les

luttes des ouvriers contre leurs patrons, lisez un bon
journal syndical : lisez la Voix du Peuple (Lausanne)

; si vous voulez abonner vos maris ä un journal
politique socialiste, demandez le Peuple Suisse (tieneve);

si vous voulez perfectionner vos opinions phi-
losophiques, ethiques ou religieuses : abonnez-vous
au Franc-Parleur (La Chaux-de-Fonds); si vous
voulez vous instruire sur la meilleure fayon de limiter

le nombre de vos enfants, faites venir La
Regeneration (rue de la l)uee, 27, Paris XXe).

Mais les traitres qui calomnient notre cause
commune, mettez-les ä la porte

Encaissements Les eueaisseuieuts n'elaid pus
encore termines, nous aco/zs etc jn'ies de remed re d'un
mois encore les rernboursements postan.r. Möns aiteu-
dons done encore jusqu'au A1' seplembre. I.e numero de
seplembre timbre rouije tiendru lieu de <ju i/lauee.

AU BIHOIB
Conference internationale de« Femme*

socialistes h Stuttgart. — S'inspirant da desir

des camarades dans plusieurs pays, la sous-
signee a etc chargee par les femmes socialistes
d'Allemagne de convoquer la premiere Conference

internationale des Femmes socialistes pour
samedi, 17 aoüt 1907, ä Stuttgart (Wurtemberg).

La conference sera ouverte ä 9 heures du
matin, dans la Liederhalle. L'ordre du jour pro-
visoire est :

Rapports sur le mouvement des femmes socialistes

dans les differents pays.
Relations ä etablir entre les femmes socialistes

des differents pays.
Suffrage des femmes.
Toutes les organisations des femmes socialistes

et ouvrieres sont invitees a se faire representer
a cette Conference par des deleguees ou des
delegues. Les organisations des divers pays de-
cident elles-memes de la maniere dont elles feront
choisir leur deleguees.

Les organisations prenant part ä la Conference
sont priees de faire parvenir ä la soussignee le
plus tot possible, et dans tous les cas avant le
7 aout, les noms de leurs deleguees.

Femmes socialistes de tous les pays! Tächez
d'envoyer une delegation nombreuse et faites
votre possible pour que la Conference fasse bonne
ceuvre. Unies par le lien d'une conviction
commune, nous devons nous efforcer par notre travail

commun de faire du mouvement des femmes
socialistes un facteur de plus en plus precieux
dans la grande lutte pour l'emancipation du
proletariat. Le resultat vaudra notre labeur et nos
sacrifices: e'est l'emancipation complete et
integrale du sexe feminin.

Saluts socialistes!
Berlin S. W. 68, Lindenstrase, 3, im Juli 1907.

Emilie Baader.

Ouvrieres sur cadrans.
LA UHAUX-DK-F< >\DS :

Le uomite rappeile aux creuseuses la decision prise
ä l'asseinblee generale da II juillet au sujet des appren-
tissages.

II est absolmuent interdit tie faire des apprenties
creuseuses pendant deux ans et encore moins de les faire
en 8 ou lü jours.

Si vous voulez faire respecter vos droits d'ouvrieres
et augtuenler vos salaires, maintenez cette decision, car
c'est Lavenir du metier.

Prix minimum pour la seconde ordinaire, fr. 0,08;
centre et seconde, fr. 0.08. Itepassez res minima taut que
cela est possible. Toutes les untres parties ne peuvent
avoir plus d'une apprentie a la fois. Denoncez celles qui
n'ont pus doconlrals legaux.

I,es noms do cedes qui ne suivront pas les decisions
(voices par elles-memes'' seront publies et Lartiele 27 till
reglemeiil applique.

Les membres qiiittant la loealile ou le metier doivent
etro en regle et faire visor leur earnet par le president.
I an finite (iti.iy. u — Intprinwrid Jos L hi tons oirvridi cl a bosc iowntiwistt.
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